
 1 

République Française 
 
 
 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal s'est réuni à la Mairie, en session ordinaire, 

Lundi 2 Août 2010 à 19 h 00. 
 

Étaient présents : Mmes et MM. Thierry RICHARDEAU, Président de séance,                       
Patrice CHAPALAIN, Michel QUAIREAU, Valérie ROBART, Jean-Claude BIRON,              
Danielle FOUCHIER, Sébastien POTÉREAU, Jacques RIGALLEAU, Sébastien GUILLOT, 
Florence BONHOMMEAU, Guillaume LOIZEAU, Sylvie GABORIT, Olivier ABILLARD,          
Joël GIRAUD, Nicole CHARRIER, Stéphane GILBERT. 
 

Absents et excusés : Mme Sylvia GUIHOT (pouvoir à D. FOUCHIER) et M. Patrick MERLE 
(pouvoir à J. RIGALLEAU). 
 

Secrétaire de séance : M. Guillaume LOIZEAU. 
 

 
� PÔLE SCOLAIRE - ACQUISITION D'UN TERRAIN : NOUVELLE  DÉLIBÉRATION  
 

Monsieur le Maire rappelle à l'Assemblée la délibération du 3 Mai 2010 concernant l'acquisition d'un 
terrain situé sur la parcelle cadastrée section L n° 17 située Route de Falleron par voie 
d'expropriation. Le projet du pôle scolaire n'étant pas en concordance actuellement avec les 
documents d'urbanisme du POS en vigueur depuis 2001, le Conseil Municipal, après vote à bulletin 
secret, décide d'annuler la délibération du 3 mai 2010. 
Résultat du vote : 17 oui, 1 abstention 

________________________________________ 
 
� MARCHÉ DU 2 OCTOBRE 2010 
 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire pour la mise en place d'animations exceptionnelles 
organisées par la Commune. 

________________________________________ 
 
� QUESTIONS DIVERSES 
 

 � Ambassadeurs du tri 
Monsieur Guillaume LOIZEAU informe l'Assemblée du passage des ambassadeurs du tri sur la 
commune de Saint Christophe du Ligneron à partir du 9 Août 2010 pour une durée de 15 jours. 
 

 
 Pour extrait, 
 Affiché le 3 Août 2010, 
 Le Maire, Thierry RICHARDEAU, 
 


